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      L’émergence des pays africains est devenue aujourd’hui, le leitmotiv dans les discours de tous les chefs d’Etat. En Côte-d’Ivoire, une conférence internationale sur l’émergence a même été organisée du 18 au 20 mars 2015 à Abidjan, en présence des chefs d’Etat ivoirien et sénégalais : grands chantres parmi tant d’autres de cette nouvelle vocation africaine. Pourtant, ce cap de l’émergence que certains chefs d’Etat africains se fixent actuellement, à des horizons divers, n’est nullement une grande découverte. De même, le processus d’émergence n’est nullement une nouvelle théorie de développement, ni une des voies pour y parvenir. Sur le plan historique et pratique, l’émergence est le résultat des efforts consentis par des pays naguère sous-développés dans les années 1950-1960 mais qui aujourd’hui, deviennent des « dragons » ou des « tigres » capables de concurrencer sur le marché international, les grandes puissances économiques mondiales. L’émergence est donc un processus contraignant qui permet notamment aux économies de chasse et de cueillette ou aux économies de rente de sortir du carcan du sous-développement pour intégrer le cercle très sélectif des pays industrialisés.
    

    
      Finalement, loin d’être un vain mot, l’émergence suppose l’amélioration quantitative et qualitative des infrastructures de développement et de bien-être. L’émergence suppose surtout un relèvement notable du niveau de vie de la population. Elle est le résultat d’une accélération intense et continue de l’activité économique et la construction des infrastructures de base de qualité. Ce qui représente une performance que les Etats africains subsahariens ne semblent pas encore en mesure de réaliser, car empêtrés dans des logiques de gouvernance néo patrimoniales où les intérêts personnels supplantent la construction d’un Etat qui transcende l’instinct grégaire des dirigeants.
    

    
      Aussi, pour le Gabon, la préoccupation essentielle est-elle de savoir si les promoteurs actuels de l’émergence ont les coudés franches et sont prêts à fournir les efforts colossaux et contraignants nécessaires pour atteindre l’objectif d’émergence de ce pays d’ici 2025. De fait, depuis la mise en application du plan stratégique Gabon émergent (PSGE), il y a 7 ans, la quasi-totalité des principaux projets annoncés et initiés sont à l’arrêt, à défaut de demeurer à l’état de maquette.
    

    
      D’où, la pertinence de ce questionnement préjudiciel : comment peut-on émerger dans un pays où les gens meurent de faim pendant que les poissons meurent de vieillesse 
      
            1
          
      ? Comment peut-on émerger dans un pays où l’élite politique et intellectuelle est contrainte de recourir aux pseudosciences pour sortir de la précarité ?
    

    
      Autant d’interrogations problématiques qui exigent des dirigeants gabonais actuels de ne pas céder à l’ivresse du pouvoir. Cette pathologie consiste notamment à se fixer des objectifs inaccessibles pour anesthésier les peuples afin de mieux les assujettir.
    

    
      En effet, on notera qu’actuellement à Libreville, un bâton de manioc, produit fabriqué localement avec les moyens les plus rudimentaires, coûte entre 300 et 500 f.cfa. A Port-Gentil, un paquet de manioc coûte 7500 f.cfa. En période de pénurie, il peut atteindre 10000 f.cfa. En revanche, le pain, produit dont tous les composants essentiels sont importés, coûte 125 f.cfa. De même, quatre doigts bananes cultivés localement coûtent 1000 f.cfa, alors qu’un kilogramme de riz, produit d’importation, coûte 300 f.cfa. Conséquence immédiate de ces incongruités : le pain et le riz deviennent des produits de première nécessité et les aliments de base pour les familles gabonaises. Quant au manioc et à la banane, ils sont des produits de luxe qu’aucune famille nombreuse ne peut se permettre le luxe de s’offrir plus de deux fois dans la semaine.
    

    
      Dans ces conditions, comment peut-on émerger quand le manioc et la banane produits localement, avec les moyens rudimentaires, deviennent des produits de luxe, alors que le pain et le riz importés deviennent des aliments de base ? Par ailleurs, d’après le rapport McKinsey, dans ce pays béni des Dieux, 60 % des quarante-huit départements sont en décrochage, en termes d’accès aux minimas sociaux et infrastructures de base. Dès lors, comment émerger en 2025 quand 70 % des villages sont encore enclavés ? A moins que dans l’entendement des stratèges de l’émergence, cette performance ne concerne que les zones économiques spéciales en gestation.
    

    
      Finalement, l’émergence du Gabon en 2025 n’est-elle pas qu’un simple slogan à la mode actuellement dans les pays d’Afrique noire francophone et notamment ceux d’Afrique centrale ? Est-ce un objectif fondé sur la réalité socio-économique et la gouvernance politique actuelle du Gabon ? A moins que ce ne soit un leurre.
    

    
      Toutefois, en tant que le résultat d’une forme de gouvernance, l’émergence du Gabon d’ici 2025 apparaît comme un objectif réalisable. C’est pourquoi, après plus de quatre décennies de lutte pour sortir le pays de son sous-développement chronique, le processus d’émergence est apparu pour les continuateurs d’Omar Bongo Ondimba comme la pierre philosophale devant résoudre le paradoxe gabonais. D’ailleurs, cette nouvelle trouvaille n’est nullement le monopole des seuls dirigeants gabonais actuels. En effet, l’émergence devient aujourd’hui, l’objectif à atteindre par l’ensemble des pays africains d’ici à telle ou telle échéance, selon l’inspiration des uns et les prédictions des autres. Pourtant, surtout pour ce qui concerne l’espace Afrique centrale, ce ne sont pas les ressources naturelles et un sous-sol riche qui ont manqué à la majorité d’entre eux. Malheureusement, leurs populations n’ont jamais connu un niveau de vie différent de celui des régions moins dotées par la nature.
    

    
      Dans le cadre de cet ouvrage, et pour la clarté de l’analyse, avant de soumettre à l’épreuve des faits cette promesse électorale et pour une meilleure justification des appréhensions que peut susciter ce vœu, c’est l’occasion ici de réinterroger les différentes controverses qui ont toujours émaillé les cinquante dernières années de voies de développement des Etats africains. Car, l’émergence de nouveaux concepts et de nouvelles stratégies de développement est un corollaire à la longue marche incertaine des pays africains vers le développement. Par la suite, nous interrogerons le paradigme et le processus d’émergence dans ses différentes déclinaisons théoriques et pratiques afin de mieux percevoir son essence et sa quintessence. En effet, l’émergence reste un processus très complexe et contraignant qui exige une gouvernance de qualité et des acteurs de mise en œuvre compétents et performants. Pour le Gabon, l’impératif catégorique est donc de s’interroger d’abord sur la qualité de la gouvernance actuelle de l’émergence. Surtout, il s’agit de confronter la réalité socio-économique, politique et culturelle du pays avec l’ambition claironnée.
    

     

    
      L’ouvrage s’articule donc autour de deux parties.
    

     

    
      Dans la première partie, nous allons présenter un aperçu historique du cheminement controversé de l’analyse des différentes théories et stratégies du développement. La pertinence de cette partie tient à la nécessité primordiale de mettre en perspective le processus d’émergence à travers une synthèse critique des principales théories et stratégies de développement. Ce qui permettra de comprendre qu’en Afrique particulièrement, les différents chefs d’Etat, cornaqués par les différents courants de pensée en vigueur, ont toujours pensé que l’objectif de développement de leur pays hier, comme l’émergence aujourd’hui, peuvent être atteint par le seul fait de leurs incantations ou postures messianiques.
    

    
      C’est pourquoi, nous ne pouvons rentrer dans les dédales théoriques et pratiques du concept et du processus d’émergence, sans porter un regard rétrospectif sur les différentes controverses qui ont jalonné plus de cinquante ans de recherche de voie de développement des pays du tiers-monde. Ce bref aperçu des différentes théories et stratégies de développement permet ainsi de ne pas sombrer dans une sorte de frénésie qui s’empare souvent des politiques et des élites africaines à chaque fois qu’ils découvrent un nouveau sésame pour sortir le continent de la léthargie et de la misère. D’où, la pertinence d’une approche compréhensive de l’émergence qui interroge d’abord, le paradigme de développement dans ses différentes polémiques.
    

    
      Dans cette perspective théorique, une double interrogation est au centre des préoccupations des Etats et des théoriciens africanistes avant même l’ère des indépendances, à savoir : quelles voies emprunter pour se développer et quelles stratégies adopter pour y parvenir ? Comme réponse à cette interrogation problématique, plusieurs auteurs ont tenté chacun de proposer sa recette miracle et sa stratégie infaillible. Mais, jusqu’à présent, aucun pays n’a réussi à atteindre l’objectif de développement visé. La principale raison à cette situation d’impasse en est que dans sa mise en œuvre, le développement reste un processus complexe qui intègre plusieurs aspects et de multiples dimensions.
    

    
      Aussi, notre synthèse analytique vise-t-elle un double objectif. Il s’agit d’abord de revisiter les principales théories et idéologies qui sont le fondement des différentes approches du processus de développement. Ce passage en revue des principales théories est fondamental dans la mesure où il permet de constater que le débat sur le paradigme développement n’est pas un débat figé. Il connaît au cours du temps des évolutions. Certaines thèses prédominent à certains moments, mais par la suite, elles sont rejetées. D’autres resurgissent, mais sont reformulées autrement. C’est dire que le développement est un processus en mutation permanente. En effet, à chaque fois que certains théoriciens et autres experts pensent l’avoir domestiqué, le sujet se dérobe et présente des exigences et des aspects qui, auparavant, pouvaient se passer pour négligeables et anodins. L’autre objectif est une tentative de mise en exergue des principaux points saillants du débat, qui constituent autant de nœuds gordiens qui opposent les auteurs. En somme, dans cette seconde articulation, nous allons opérer une analyse critique des principales thèses qui opposent les différentes écoles. Cette analyse critique permettra notamment de mieux appréhender les principaux points de rupture et de convergence dans la perception et les tentatives de mise en œuvre du processus de développement de l’Afrique.
    

    
      Très succinctement, dans un premier chapitre, nous allons proposer une synthèse critique des principales théories et stratégies de développement. Dans le deuxième chapitre, nous allons mettre la problématique actuelle de l’émergence de l’Afrique en questionnement, notamment en tentant de répondre à la question de savoir si cette fois-ci la volonté affichée est en phase avec les réalités socio-économiques et la gouvernance des Etats qui y aspirent. Enfin dans un troisième chapitre, nous allons tenter de donner une explication aux échecs de toutes les tentatives de développement des pays africains, notamment ceux d’Afrique noire francophone qui semblent barboter plus que d’autres dans cette tentative de sortir la tête de l’eau.
    

     

    
      Dans la deuxième partie, nous allons confronter le projet gabonais d’émergence à l’épreuve des réalités socio-économiques du pays et de la gouvernance politique des stratèges, initiateurs de ce projet.
    

    
      En clair, Loin de tenter de démontrer l’impossibilité d’émergence du Gabon d’ici 2025, la deuxième phase cette réflexion tente d’opposer au messianisme actuellement en vigueur, un doute méthodique quant à la possibilité d’émergence du Gabon du seul fait de posséder un plan stratégique.
    

    
      En effet, depuis 2009, les successeurs d’Omar Bongo font croire au Gabonais qu’ils possèdent une potion magique qui leur permettrait de réaliser de façon mécanique en 16 ans (2009-2025), ce que le « créateur du Gabon » n’a pu amorcer en 42 ans de paix et de prospérité. Cela indépendamment du climat politique délétère et de la situation socio-économique catastrophique actuelle. Tout semble donc se passer pour les stratèges de l’émergence comme si la disponibilité d’un plan stratégique clé en main suffit à elle seule, pour sortir le pays de la paupérisation et du sous-équipement.
    

    
      Devant une telle incongruité, il s’impose comme une obligation patriotique pour chaque Gabonais de s’interroger sur la capacité réelle pour le Gabon de relever un tel défi. Une telle attitude de doute méthodique pourrait ainsi permettre aux stratèges attitrés de l’émergence de faire un effort de confrontation de leur noble ambition pour le Gabon à la réalité contextuelle et locale.
    

    
      Dans cette perspective, notre analyse critique partira des limites ontologiques du plan stratégique Gabon émergent. L’objectif est de relever que l’option d’une émergence trop extrovertie n’est pas viable. La raison est qu’on ne peut pas développer un pays par procuration. Par la suite, nous allons confronter la mise en œuvre de ce plan depuis sept ans aux fondamentaux socio-économiques actuels, pour mieux saisir les failles de la stratégie. Enfin, nous ferons un plaidoyer pour une émergence par les acteurs et les savoirs locaux.
    

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

    Première partie. L’émergence de l’Afrique en question

     

     

     

    Chapitre 1. Synthèse critique des principales théories et stratégies de développement

     

     

     

    
      Depuis les années 1950, il a été élaboré diverses théories et proposé plusieurs recettes sur le développement. Ces différentes approches sont particulièrement axées sur l’accumulation du capital, sur la modernisation industrielle, sur la rupture avec le capitalisme mondialisé ou au contraire sur l’intégration au commerce international. En d’autres termes, les principales théories qui animent le débat sur le développement économique et technologique des pays du Tiers-Monde vont des approches quantitatives (1950-1970) en passant par le développement durable (1992-2010), jusqu’à l’émergence aujourd’hui.
    

    
      Ainsi, dès le départ, les approches dites quantitative soutenaient que seul un apport massif en capitaux étrangers pouvait engendrer le décollage des pays pauvres. Ces pays devaient ainsi brûler les étapes pour décoller. D’où la théorie du 
      big push
       (impulsion massive), car, le développement est perçu comme un processus linéaire comportant plusieurs étapes. Dans ce cadre, c’est notamment la construction des infrastructures et des industries lourdes (Brésil, Algérie) qui devaient entraîner les autres secteurs de l’économie. Toutefois, au début des années 1960 cette approche va connaître un réajustement : il est conseillé au pays en développement de mobiliser également leur épargne intérieure et surtout de mettre davantage d’accent sur le facteur travail, en vue d’une croissance autoentretenue.
    

    
      Au début des années 1970, c’est une vision qualitative des problèmes de développement qui est mise en exergue. Dans cette optique, l’objectif sera de parvenir à satisfaire les besoins fondamentaux (
      basic need
      ) de la grande masse des pauvres que l’on rencontre dans les pays sous-développés. La priorité sera donc accordée à la formation des hommes par de vastes programmes d’éducation, puis à la satisfaction des besoins alimentaires. Selon les défenseurs de cette approche, la croissance économique ne saurait être acceptable sans lutter contre les inégalités internes.
    

    
      Dans les années 1980-1990, les plans d’ajustement structurel (PAS) font prendre le relais. Ces plans répondaient à l’échec de l’aide dite programmée, à la crise financière des Etats et aux nombreux dysfonctionnements observés dans des économies largement dépendantes des capitaux extérieurs. En effet, l’endettement de ces pays sous-développés représente un fardeau qui va obérer toute tentative de décollage. L’ajustement structurel va donc consister à octroyer aux Etats en développement des sommes forfaitaires déboursées par tranche sous condition du respect de certaines mesures économiques et financières : réformes budgétaires et fiscales, assainissement des entreprises publiques, amélioration du système d’incitation à l’importation, privatisation de certains secteurs de l’économie, diminution des effectifs de la Fonction publique, etc.
    

    
      A partir de 1990, c’est le retour au développement humain durable, avec notamment le recours aux ONG, la valorisation du rôle économique des femmes (approche Genre), l’appui à la politique de planning familial. Dans ce cadre, le PNUD va particulièrement insister sur l’affectation de l’aide aux « secteurs clés » du développement : santé, éducation, agriculture et environnement (depuis le Sommet de la Terre de Rio au Brésil, en 1992).
    

    
      Malheureusement, depuis qu’elles sont défendues ou appliquées dans les pays africains, ces différentes théories du développement, ne parviennent pas encore à enclencher le 
      big push
       tant attendu. Au contraire, et depuis des décennies, ces différentes thèses laissent transparaître des limites réelles autant au niveau de leur appréciation des réalités nationales, qu’au niveau des objectifs à atteindre. Mais, compte tenu de la densité et de la diversité des discours, nous allons nous limiter à une analyse critique de quelques points saillants des principales approches. Il s’agira notamment des thèses de l’économie du développement, des thèses dépendantistes et celle de la dimension cultuelle.
    

    Les principales théories économiques du développement

    
      Pour l’essentiel, les différentes théories économiques du développement ont été élaborées en référence à des thèses néoclassiques. Dans ce cadre, les premières théorisations de la problématique du développement étaient fondées sur une certaine conception du capital. Ce dernier est considéré comme le moteur de la croissance économique. Dès lors, pour sortir de leur situation de pauvreté, les pays du Tiers-monde se devaient particulièrement de transformer leurs économies de subsistance à faible apport capitalistique en économies industrialisées à fort revenu, grâce notamment aux différents investissements dont ils devaient bénéficier. Les moyens nécessaires pour réaliser une telle performance devaient en principe être réunis de deux façons différentes. D’une part, à travers l’échange international. Ce dernier « orienterait les capitaux étrangers notamment ceux qui prennent la forme d’aides privées ou publiques, vers les économies sous-développées ». D’autre part, à travers l’action de l’Etat national qui doit planifier et mobiliser ses ressources pour accroître le revenu de la nation. Plus précisément, les néoclassiques privilégient dans leurs analyses les mécanismes du marché. Selon eux, la réussite économique dépend presqu’exclusivement de la manifestation de la loi de l’offre et de la demande. Dans ce cadre, l’objectif qui devrait être assigné à toute politique économique de développement est l’intégration au marché. Ce dernier se présente ainsi comme le « meilleur mécanisme de décision économique pour réaliser une allocation optimale des ressources disponibles »
      .
       Ils prônent donc une politique économique basée sur la substitution aux importations. Pour ce faire, un secteur industriel national moderne devait produire surplace certains produits jusque-là importés. Mais, plus prosaïquement, les théories économiques ultralibérales affirment que les pays du Sud devaient se contenter d’exporter les matières premières et attendre paisiblement le déclenchement de la croissance transmise : « la mise en œuvre de cette politique n’exigerait donc aucune transformation politique ou sociale de l’ordre établi » (Aijit, 1994).
    

    
      Malheureusement, une telle vision harmonieuse du développement est loin d’être accréditée par les faits. En effet, l’analyse de la situation socio-économique actuelle des pays africains qui se sont inspirés de cette conception mécanique et généreuse des choses, ne permet pas d’en tirer des conclusions aussi reluisantes. Bien au contraire, plus de cinquante ans d’application des théories économiques du développement permet de tirer avec Pakdaman, deux conclusions essentielles. D’abord, le développement n’a pas été au rendez-vous sous toutes les latitudes. En Afrique par exemple, les recettes miracles n’ont toujours encore rien donné. Ensuite, le développement ne peut s’évaluer à travers les statistiques économétriques des Etats (Pakdaman, 1994)
      .
    

    
      C’est sans doute pour s’opposer à ces visions souvent très économétriques et séduisantes que vont se développer presque concomitamment d’autres thèses et approches. Ces dernières se voulaient plus conformes aux rapports tutélaires que les pays du Nord entretiennent avec ceux du Sud. Parmi ces approches, nous pouvons retenir les thèses dites dépendantistes. Ces dernières soutenaient notamment l’idée selon laquelle les relations économiques internationales sont régulées par divers mécanismes de domination, de soumission et de dépendance.
    

    La théorie de la rupture entre le centre et la périphérie

    
      Ce courant de pensée qui a eu un retentissement particulier dans la décennie 1960-1970, explique le sous-développement par les relations de soumission et de domination qui lient le centre (Occident) et la périphérie (Tiers-monde). Plus précisément, pour les tenants de la thèse dépendantiste, tel que Samir Amin, la nature des relations économiques internationales exige une analyse des problèmes du sous-développement en matière de rapport de force entre les pays développés qui se trouvent au centre de ces relations et les pays du Tiers-Monde qui se trouvent à la périphérie.
    

    
      Autrement dit, les relations économiques ne sont autre chose qu’un vaste réseau au centre duquel les pays industrialisés organisent le système en fonction de leur seul intérêt. Ainsi, n’étant que producteurs de matières premières, les pays du Sud ne sont liés au centre qu’en fonction de leurs ressources naturelles. Dès lors, le terme sous-développé signifierait que ces pays de la périphérie sont simplement « assujettis, exploités, dominés et à économies déformées. Cette sujétion empêche que ces pays réalisent leur accumulation primitive du capital »
       
      (Nzé Nguema, 1990).
    

    
      Pour sortir de cette emprise, les dépendantistes vont notamment prôner une réorganisation du système et l’instauration d’un nouvel ordre économique mondial. L’objectif visé est le rééquilibrage des termes d’un échange qui, jusque-là, reste très défavorable à la périphérie. Mais, pour les auteurs les plus résolus, la rupture franche avec le système capitaliste mondial apparaît comme « la condition première de toute réussite dans la lutte contre le sous-développement » (Pakdaman, 1994).
    

    
      Certes, l’analyse des relations Nord-Sud pour ce qui est de liens de dépendance entre le centre et la périphérie se révèle pertinente et même incontestable au regard du déséquilibre des rapports de force. Toutefois, les enjeux qui sous-tendent ces deux entités ne peuvent se résoudre par des solutions aussi radicales telles que l’appel à une rupture qui ne peut être qu’utopique. En effet, la rupture ou d’autres formes d’auto-centralisation semble doublement illusoire. D’une part, une telle éventualité laisserait supposer que la périphérie aurait le libre choix de se soustraire au capitalisme mondial. Or, il n’en est rien. Car, le rôle stratégique de réservoir de matières premières que les pays pauvres du Sud constituent pour les pays industrialisés du Nord, ne laissent que très peu de liberté d’action : les pays du Nord ont toujours maintenu cette sujétion, de gré ou de force. D’autre part, la radicalité de certains dépendantistes semble récuser tout apport bénéfique de ces relations pour centre. Certes, les termes de l’échange sont inégaux, mais on ne saurait nier les gains substantiels obtenus par les pays sous-développés dans cette coopération. Ces acquis essentiels peuvent être observés notamment au niveau de l’amélioration des conditions d’existence des populations, sur le plan sanitaire, éducatif ou du logement.
    

    
      En somme, les solutions dépendantistes semblent relever davantage du domaine du souhaitable et moins du possible. D’ailleurs, nous pouvons alléguer que les pays du Nord entretiennent les mêmes liens de dépendance entre eux, certes, moins asservissantes. De même, on omet souvent de souligner que la dépendance n’est pas à sens unique, puisque la plupart des économies développées tirent leur dynamisme, soit des matières premières, soit de la main-d’œuvre des pays sous-développés.
    

    
      C’est pourquoi, la rupture avec le capitalisme mondial comme solution pour sortir les pays africains de l’impasse, apparaît pour le moins irréaliste. Par contre, il faudrait que les pays africains se décident enfin, à tirer un meilleur profit des acquis scientifiques et technologiques de l’occident. Et pour cause, dans une grande mesure, le développement est aussi...
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